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Objet 

Cette procédure définit la conduite à tenir en cas de violence physique et/ou verbale d’un patient ou d’un 
visiteur sur un agent hospitalier.  
 
 
Domaine d’application  

Cette procédure concerne l’ensemble du personnel de la direction commune.  
 
 
Définitions 

Sans objet. 
 
 
Références 

En application de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires, 
l'administration hospitalière est tenue de protéger ses agents contre les menaces, violences, voies de 
fait ou injures, diffamations ou outrages dont ils sont victimes à l'occasion de leurs fonctions et de 
réparer, le cas échéant, le préjudice qui en est résulté. La protection fonctionnelle constitue tant un droit 
pour les agents qu'une obligation légale et réglementaire pour l'administration hospitalière. 

La circulaire B8 n° 2158 du 5 mai 2008 est venue préciser les conditions et les modalités de la protection 
fonctionnelle des agents publics. Elle précise que la protection fonctionnelle pouvant bénéficier à tous 
les agents quel que soit leur statut. 
 
Documents associés et annexes 

▪ Formulaire de demande écrite d’octroi de la protection fonctionnelle. 
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A - Fiche réflexe à destination des agents hospitaliers 
 

1ère étape  

-Alerter, appeler de l’aide 

-Appeler : 

o Site de Gap : contacter la Sécurité Incendie au 04.92.40.28.05 

o Site de Sisteron : contacter le Standard au 04.92.33.70.00 

o Site d’Aiguilles-Queyras : contacter le Standard au 04.92.46.70.18 

o Site d’Embrun : contacter le Standard au 04.92.43.73.00 

o Site de Briançon : contacter le Standard au 04.92.25.25.25 

o Site de l’Argentière-la-Bessée : contacter le Standard au 
04.92.23.19.70 

o Site de Guillestre : contacter l’infirmerie au 04.92.45.49.18 

 

-En cas de besoin, appeler le 17 

2ème étape  

Déclarer l’agression :  

o Au chef de service / au cadre de santé 

o Le chef de service ou le cadre de santé informent la DRH et/ou la 
direction des soins 

o En dehors des heures de présence, informer l’administrateur de 
garde 

 

Les informer au mieux : 

- de l’identité de la victime,  

- de l’identité de l’agresseur (si connue),  

- des conditions de déroulement de l’agression (lieux, date, 
heure, témoins, circonstances, faits constatés, recours ou 
non aux forces de l’ordre, …), 

Puis :  

o le cas échéant, faire établir par un médecin hospitalier un certificat 
médical initial d’accident du travail (selon le degré d’atteinte). 

o créer une fiche d’évènement indésirable auprès du service Qualité 

3ème étape 

Dépôt de plainte :  
 

Tout agent victime d'une agression au cours ou à l'occasion de l'exercice 
de ses fonctions doit, sans délai, déposer plainte personnellement, et peut 
être accompagné s’il le souhaite au commissariat ou la gendarmerie qui 
sied le mieux à la victime (proche du lieu de commission de l'agression, 
proche du domicile...) Un rendez-vous peut être pris avec le commissariat 
de secteur, car l'hôpital fait partie des partenaires privilégiés de la police et 
des conventions ont été signées. 
 

Afin de se protéger contre d'éventuelles représailles de l'auteur de 
l'infraction, la victime aura tout intérêt, lors de son dépôt de plainte, à 
indiquer l'adresse de l'hôpital et non son adresse personnelle. 
 

Une inscription "en main courante", à la différence d'une plainte, 
n'entraînera pas de déclenchement de la procédure pénale. Elle permettra 
uniquement de consigner des faits dans un registre de police. L'utilité de 
la main courante peut se révéler dans le cadre d'une accumulation de 
preuves avant de lancer un procès. 
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L'hôpital peut subir un préjudice "par ricochet" lorsqu'un de ses agents est 
victime d'un acte de violence. La personne qui accompagne la victime 
peut donc déposer plainte au nom de l'hôpital. Attention : La plainte de 
l'hôpital ne peut constituer une plainte de substitution mais bien une 
plainte autonome. En tout état de cause, le dépôt de plainte par l'hôpital 
n'est pas obligatoire. Il n'est pas non plus nécessaire aux poursuites 
pénales. 

 

Conseils :  

 

o Ne pas oublier de prendre votre carte d’identité et le Certificat 
Médical Initial (CMI) 

o Penser à prendre l’identité de l’auteur et noter tout élément utile à 
l’audition (scénario des faits, propos tenus, témoins…) 

o Ne pas donner votre adresse personnelle, mais vous faire 
domicilier à l’hôpital. 

o Donner comme numéro de téléphone de votre service. Laisser 
votre numéro de téléphone personnel sur un post-it à la police en 
cas de comparution immédiate 

o Remettre une copie de votre procès-verbal de dépôt de plainte à 
la Direction des Soins et à la Direction des Ressources Humaines  

o Transmettre l’avis à victime reçu suite à l’appel à comparaitre de 
l’agresseur à la Direction des Soins et à la Direction des 
Ressources Humaines 

 

Vos démarches administratives sont prises en compte dans le temps de 
travail. Le temps de dépassement du temps de travail sera crédité par la 
direction des ressources humaines sur votre demande. Si ces démarches 
ne vous permettent pas d’avoir le temps de repos réglementaire avant 
votre prise de poste, vous bénéficierez d’une absence exceptionnelle 
validée par la direction des ressources humaines. 

4ème étape  

Concernant la protection fonctionnelle :  

 

Dès votre agression, vous êtes invité à formuler une demande écrite 
d’octroi de la protection fonctionnelle auprès de la Direction des 
Ressources Humaines.   

 

La protection fonctionnelle vous permet de bénéficier des conseils, une 
assistance juridique et un accompagnement jusqu’au terme de la 
procédure pénale. 

 

La victime peut également faire appel si elle le souhaite à l’avocat de son 
choix. Dans ce cas les frais lui seront remboursés par l’assureur de 
l’hôpital dans la limite d’un forfait défini par celui-ci. 
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B - Fiche réflexe à destination de l’encadrement 
 

Administrateur de garde / cadre / 
direction 

▪ Dresser un rapport des faits et le transmettre à la Direction des Soins / 
Directeur de l’hôpital 

▪ Accompagner la victime dans ses démarches 

▪ Proposer un rendez-vous dans les plus brefs délais avec un psychologue 

Ingénieur Qualité / Gestion des 
Risques 

▪ Réceptionner le signalement d’évènement indésirable. 

▪ Compléter une fiche de violence et la transmettre à l’Observatoire National 
des Violences en Santé (ONVS). 

Médecin du Travail Convoquer et rencontrer l’agent victime. 

Direction des Ressources 
Humaines 

 

▪ Transmettre à l’assurer hospitalier le ou les avis à victime reçu(s) suite 
à l’appel à comparaître de l’agresseur.  

▪ Faire appel à un avocat, missionné par l’assurance hospitalière pour 
s’inscrire en défense : 

-de la victime de l’agression physique sauf si elle souhaite faire appel à 
un avocat de son choix, 

-de l’établissement au titre de la garantie de la sécurité des conditions 
de travail de ses agents et du bon fonctionnement du service public 
hospitalier, et se constituer partie civile auprès du tribunal. 

Avocat de l’assureur hospitalier 
S’il y a lieu, transmettre le compte-rendu de la comparution à la Direction des 
Ressources Humaines.   
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 Agression d’un personnel par un 
patient ou visiteur 

 

Dépôt de plainte du personnel Pas de dépôt de plainte du personnel 

 

L’agression n’a pas entraîné de 
dégradations matérielles  

 

L’agression a entraîné des préjudices 
directs et graves 

(Préjudices matériels, dysfonctionnement 
constaté du service public hospitalier, …) 

Classement du compte-rendu et clôture du dossier 

Pas de dépôt de plainte par 
l’établissement et clôture du signalement 

 

En amont : alerter l’administrateur de garde, 
le chef de service, le cadre supérieur ou un 

membre de la Direction 
 

Dépôt de plainte auprès du Commissariat / 
Gendarmerie le plus proche avec la 

possibilité d’être accompagné 

Dépôt de plainte nom de la défense des 
intérêts de l’établissement 

(Évaluation financière à réaliser) 

 

Transmission des récépissés de déclaration de 
plainte et du ou des avis à victime reçu(s), si 

l’agresseur est appelé à comparaître, à la 
Direction des Soins ainsi qu’à la DRH  

 

Transmission de l’avis à victime reçu suite à l’appel 
à comparaitre de l’agresseur à l’assureur hospitalier 

et appel à un avocat mandaté par l’assureur 

Transmission du compte rendu de la 
comparution à la Directrice Adjointe 

chargée de la Qualité / Gestion des Risques 

L’avis du Tribunal a été rendu  

Agent victime 

 

 

Service Qualité / Gestion 
des risques 

Direction des ressources 
humaines 

Avocat de l’assureur 

 

        

 

Réceptionne le signalement d’EI et complète 
une fiche de violence à transmettre à l’ONVS 

 

 

-Dresse un rapport des faits et le transmettre à la 
Direction des Soins / Directeur de l’hôpital 

-Accompagne la victime dans ses démarches 

-Propose un rendez-vous dans les plus brefs 
délais avec un psychologue 

Administrateur de garde / 
Cadre supérieur / Chef de 
service 

Réceptionne le signalement d’EI de l’agent et 
complète une fiche de violence à transmettre à 
l’ONVS 

 

Service Qualité / Gestion des 
risques 

Directeur ou 
administrateur 
de garde 
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